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Direction départementale de la
protection des populations du Finistère

IAA
Service environnement
DDPP du Finistère
2 rue de Kerivoal
29334 Quimper

Quimper, le 04/09/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 03/09/2025

Contexte et constats

Publié sur

EUROSERUM

1 RUE LEBON
29000 Quimper

Références : -
Code AIOT : 0052904352

1) Contexte

Le présent  rapport  rend compte de l’inspection réalisée  le  03/09/2025 dans  l'établissement
EUROSERUM implanté RUE LEBON 29000 Quimper. L'inspection a été annoncée le 01/09/2025.
Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Cette inspection est réalisée dans le cadre de l'arrêté préfectoral du 08 août 2025 réglementant
temporairement les  prélèvements et  les  usages de l'eau dans le  département du Finistère et
plaçant  le  département du Finistère  en alerte  sécheresse ainsi  que dans  le  cadre de l'arrêté
préfectoral  du  12  août  2025 de  dérogation provisoire  au  débit  réservé  pour  l'établissement
EUROSERUM sis  ZI  de  l'hippodrome à  Quimper.

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
EUROSERUM•
RUE LEBON 29000 Quimper•
Code AIOT : 0052904352•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Oui•

L'établissement EUROSERUM situé 1 rue Lebon 29000 QUIMPER est un site laitier de fabrication de
fromage et de sérum (déminéralisation, concentration et séchage).

Thèmes de l'inspection :
•     AN25 Sobriété hydrique
•     Eau de surface

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
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suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

2
Volume
maximal
autorisé

Arrêté Ministériel du
02/02/1998, article 2

Demande de justificatif à
l'exploitant, Demande d'action

corrective
 9 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Données de
prélèvement
(REGISTRE)

Arrêté Ministériel du 02/02/1998,
article 15

Sans objet

3
Installations

exemptées par
l’AM

Arrêté Ministériel du 30/06/2023,
article 3

Sans objet

4

Liste des
documents à

tenir à
disposition de

l’inspection

Arrêté Ministériel du 30/06/2023,
article 4

Sans objet

5
Suivi renforcé

du niveau d’eau
Arrêté Préfectoral du 12/08/2025,

article 3
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'Inspection relève qu'un point de contrôle est susceptible de suite à l'issue de cette visite. Il
convient à l'exploitant de transmettre, dans les délais impartis, les justificatifs relatifs à ce point.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Données de prélèvement (REGISTRE)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 15
Thème(s) :  Actions  nationales  2025,  Stratégie  de  sobriété  –  indicateurs  sur  les  volumes  de
prélèvement
Prescription contrôlée :

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur.
Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m3/j,
hebdomadairement si ce débit est inférieur.
Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de
l'inspection des installations classées.

Constats :

Un suivi quotidien des consommations d’eau et des volumes prélevés (réseau AEP et prélèvement
dans l’Odet) est assuré par l’exploitant.
Par courriel du 2 septembre 2025, l’exploitant a transmis les bilans de consommation pour les
années 2024 et 2025, détaillant à la fois :

les volumes d’eau prélevés dans l’Odet (eaux de refroidissement et eaux traitées),•
ainsi que les consommations issues du réseau AEP (Alimentation en Eau Potable).•

Depuis  le  11  août  2025,  l’exploitant  déclare  par  ailleurs,  sur  une  base  hebdomadaire  via
l’application GIDAF, ses données de prélèvement : consommation journalière en AEP et en eaux
superficielles issues de la rivière l'Odet. Cet enregistrement est réalisé dans le cadre de l'arrêté
préfectoral du 08 août 2025 réglementant temporairement les prélèvements et les usages de
l'eau dans le département du Finistère et plaçant le département du Finistère en situation d'alerte
sécheresse.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Volume maximal autorisé
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 2
Thème(s) : Actions nationales 2025, Stratégie de sobriété - gestion de l'eau dans l'établissement
Prescription contrôlée :

L'exploitant prend les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et
l'exploitation des installations pour :
-utiliser  de  façon  efficace,  économe  et  durable  la  ressource  en  eau,  notamment  par  le
développement du recyclage, de la réutilisation des eaux usées traitées et de l'utilisation des eaux
de pluie en remplacement de l'eau potable ; [...]

Constats :

L’exploitant a transmis, en amont de l'inspection, par courriel du 02/09/2025, l’évolution de la
consommation annuelle d’eau depuis le 01/01/2018. Le tableau présente les consommations
annuelles en eau de refroidissement, en eau traitée, en AEP ainsi que l'indice de consommation
d’eau par volume de produits entrants (m³ eau / m³ produits entrants).
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L’arrêté préfectoral n°20-15 AI du 06 novembre 2015 modifiant l'arrêté préfectoral n°22-12 AI du
13 aout 2012 autorisant la société ENTREMONT à exploiter une laiterie industrielle 1, rue Lebon -
zone industrielle de l'Hippodrome à Quimper précise à l’article 3 les volumes autorisés journaliers
et annuels prélevés dans l'Odet.
Pour les eaux de process, le débit moyen journalier autorisé est de 2 260 m³ et de 825 000 m³
annuellement
Pour les eaux de refroidissement, le débit moyen journalier autorisé est de 1 550 m³ et de 570 000
m³ annuellement.
L’inspection relève le respect du débit moyen annuel pour les eaux de refroidissement sur la
période 2018-2024. Elle constate également une diminution régulière et importante de ce type de
prélèvement sur la même période.
En revanche, l’inspection observe le non-respect du débit moyen annuel pour les eaux de process
sur la période 2018-2024.
L’exploitant reconnaît ce dépassement récurrent et indique avoir engagé, depuis 2019, différentes
actions destinées à réduire sa consommation afin de se conformer aux volumes fixés par son
arrêté préfectoral. Il précise qu’après une baisse régulière des volumes prélevés entre 2019 et
2022, les consommations sont reparties à la hausse en raison en raison de nouvelles exigences
sanitaires en matière de fabrication, ayant conduit à la réalisation de rinçages supplémentaires au
cours des process.
L’exploitant présente par ailleurs un projet en cours, dont l’échéance est fixée à 2027, visant à
réduire significativement sa consommation d’eau de process. Ce projet repose sur la qualification
des eaux de rinçage, identifiées comme ayant un impact important sur la consommation globale.
Cette action est mise en priorité sur les lignes les plus consommatrices.
L'inspection indique que dans le cadre du plan "eau" national, la réalisation d'un diagnostic de
consommation  d'eau  et  d'un  plan  d'actions  est  prescrit  par  voie  d'arrêté  préfectoral
complémentaire chez les plus gros consommateurs. D'après les données GEREP, l'établissement
EUROSERUM est le 2ème plus important consommateur industriel en eau du département.
Ainsi, l'inspection des installations classées va proposer un projet d'arrêté préfectoral en ce sens
dans les prochaines semaines à la signature du préfet.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant réalise le diagnostic de consommation d'eau et le plan d'actions prescrit par arrêté
préfectoral complémentaire (à venir)
L'exploitant justifie le retour à la conformité aux prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 20-15 AI
du  6  novembre  2015,  lequel  fixe,  pour  les  eaux  de  process,  un  débit  moyen  journalier  de
prélèvement  dans  l’Odet  de  2  260  m³  et  un  volume  annuel  maximal  de  825  000  m³.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 9 mois

N° 3 : Installations exemptées par l’AM
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/2023, article 3
Thème(s) : Actions nationales 2025, Installations exemptées par l'AM
Prescription contrôlée :

Ne sont pas soumis aux dispositions de l’article 2 :
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1° Les installations nécessaires aux activités suivantes :
- captage, traitement et distribution d’eau destinée à la consommation humaine (eau potable) ou
d’eaux conditionnées (eau de source, eau rendue potable par traitements, eau minérale naturelle)
;
-  captage,  traitement  et  distribution  d’eau  destinée  aux  établissements  de  santé,  aux
établissements  et  aux  services  sociaux  et  médico-sociaux  ;
- alimentation en eau pour l’abreuvement, la santé, la survie et le bien-être des animaux et le
respect des règles sanitaires liées aux animaux ;
- transformation agroalimentaire en flux poussé : transformation ou conditionnement en produits
et ingrédients destinés à l’alimentation humaine et animale de matières premières d’origine
agricole périssables à l’état frais, qui ne sont pas à l’état congelé, et dont la transformation ne
peut être différée ;
- production, distribution et cogénération d’électricité ;
- production et distribution d’énergie produite à partir de sources renouvelables mentionnées à
l’article L. 211-2 du code de l’énergie ;
-  production de médicaments d’intérêt thérapeutique majeur et leurs principes actifs ou de
médicaments contribuant à une politique de santé publique définie par le ministre chargé de la
santé ;
- collecte, tri, transit, regroupement et traitement de déchets dangereux et non dangereux ;
- nettoyage des textiles utilisés au sein d’établissements de santé ;
2° Les exploitants des établissements ayant réduit leur prélèvement d’eau d’au moins 20 % depuis
le 1er janvier 2018 ;
3° Les exploitants des établissements utilisant au moins 20 % d’eaux réutilisées par rapport à leur
prélèvement d’eau, sous réserve du respect des exigences sanitaires et environnementales en
vigueur ;
4° Les exploitants des établissements nouvellement autorisés ou enregistrés depuis le 1er janvier.

Constats :

L’établissement  EUROSERUM  est  une  unité  de  transformation  laitière  spécialisée  dans  la
fabrication de fromages et de sérum (opérations de déminéralisation, concentration et séchage),
à partir de lait frais collecté localement.
Cette activité relève de la transformation agroalimentaire en flux poussé : transformation ou
conditionnement en produits et ingrédients destinés à l’alimentation humaine et animale de
matières premières d’origine agricole périssables à l’état frais, qui ne sont pas à l’état congelé, et
dont la transformation ne peut être différée.
En conséquence,  l’établissement n’est  pas  soumis  aux dispositions  de l’article  2  de l’arrêté
ministériel du 30 juin 2023 relatif aux mesures de restriction, en période de sécheresse, portant
sur le prélèvement d'eau et la consommation d'eau des installations classées pour la protection
de l'environnement.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Liste des documents à tenir à disposition de l’inspection
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/2023, article 4
Thème(s) : Actions nationales 2025, Sobriété en sécheresse - Documents à tenir à disposition de
l'inspection
Prescription contrôlée :



7/7

I. - L’exploitant tient à jour à la disposition de l’inspection des installations classées :
1°  La  liste  des  milieux  de  prélèvement  et  de  rejet,  des  volumes  d’eau  prélevés,  rejetés  et
consommés associés à chaque milieu de prélèvement et de rejet, direct ou indirect, ainsi que les
codes des masses d’eau associées.
Ces volumes sont renseignés hebdomadairement si le débit total prélevé dépasse 100 mètres
cubes par jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Des synthèses trimestrielles et annuelles
de ces informations sont réalisées ;
[…]
6° La liste des améliorations ou investissements ayant permis de réduire les volumes prélevés ou
consommés et les volumes économisés correspondants, chaque année, depuis le 1er janvier 2018.

Constats :

L’exploitant  enregistre  quotidiennement  les  volumes  d’eau  prélevés  et  rejetés.  Ces
enregistrements  sont  à  la  disposition  de  l'Inspection.
Les informations déclarées dans l’application GEREP au titre de l’année 2024 précisent :

les volumes prélevés en eaux superficielles ainsi que la masse d’eau associée ;•
les volumes prélevés à partir du réseau d’alimentation en eau potable (AEP).•

Ces mêmes déclarations  indiquent  également le  volume d’eaux usées  rejeté vers  la  station
d’épuration du Corniguel  (Quimper)  ainsi  que le  milieu récepteur  correspondant.
Par ailleurs, l’exploitant a présenté la liste des améliorations et investissements réalisés depuis
2019 ayant permis de réduire les volumes prélevés ou consommés, ainsi que l’estimation des
économies d’eau correspondantes.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Suivi renforcé du niveau d’eau
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 12/08/2025, article 3
Thème(s) : Actions nationales 2025, Relevé quotidien de la hauteur d’eau
Prescription contrôlée :

Un relevé quotidien de la hauteur d’eau au niveau de l’échelle limnimétrique est réalisé, enregistré
et tenu à disposition de l’inspection des installations classées.

Constats :

L’exploitant a transmis par courriel du 02/09/2025 le relevé de la hauteur d’eau au niveau de
l’échelle limnimétrique réalisé sur la période juillet et août 2025.
L’inspection constate que ce relevé est quotidien depuis la mise en œuvre des dispositions de
l’arrêté préfectoral portant dérogation provisoire au débit réservé signé le 12/08/2025.
L'exploitant indique poursuivre cette mesure jusqu'à l'échéance de son arrêté préfectoral portant
dérogation provisoire au débit réservé fixé à fin septembre

Type de suites proposées : Sans suite


